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Entretien avec Lúcia Silva et Pierre-Antoine Legrand, Amstein +
Walthert
Propos recueillis par Philippe Morel

Labelliser, mode d’emploi La certification devient une prestation supplémentaire qu’un
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ou accompagnateur d’un projet. Entretien avec Lúcia Silva et
Pierre-Antoine Legrand, d’Amstein + Walthert, au sujet de ce
marché en expansion.
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Chez Amstein + Walthert, nous avons les compétences
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cation nous mandate pour auditer un projet avant de délivrer
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pal C’est une question qu’on nous pose souvent et à laquelle
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projet plus qualitatif. De plus, les mandataires devront pro-
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ls Les coûts dépendent surtout de l’architecture et de la
capacité des architectes et des maîtres d’ouvrage à anticiper
des choix constructifs qui s’accorderont avec les principes
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ou des constructions avec des aspects architecturaux remar-
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Pour maîtriser les coûts, le meilleur levier reste la prise en
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ls Il y a aussi d’autres motivations, comme l’amélioration de
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verte»). Ceci est visé souvent par des grandes multinationales
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nale et les nationaux sont souvent souhaités par les entre-
prises suisses. Une autre motivation peut être d’augmenter
l’attractivité de l’entreprise pour les employés. Par exemple
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de l’augmentation du confort des occupants, et peuvent être
un atout pour les entreprises qui souhaitent retenir les talents.
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coûter plus cher.
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par un dialogue avec les autorités. Une Commune peut-elle
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pal Oui, c’est le cas par exemple dans le canton de Vaud.
Mais à Genève, contrairement à ce qui se passe ailleurs, ce ne
sont pas les Communes qui délivrent les permis de construire.
Ces dernières ne peuvent donner qu’un préavis. Elles peuvent
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Plusieurs de ces aspects dépendent étroitement de la posi-
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LE CLOSALET : DE SITE 000 WATTS
À SNBS-QUARTIER
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tier d’Épalinges (VD), mis à l’enquête en
05, a été refusé par la population lors
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ce rejet, son promoteur, le Fonds de pré-
voyance de CA Indosuez, a développé
un nouveau projet comprenant une cer-
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plans social, économique et environne-
mental. Quelles ont été les implications
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de projet? Rencontre avec l’architecte
Santiago Pagés (RDR architectes).

TRACÉS : Monsieur Pagés, comment
avez-vous géré cette transition?

Santiago Pagés : Dans un premier
temps, il nous a fallu comprendre la
philosophie de chacun des deux nou-
    
correspondait le mieux à notre pro-
jet et à ses motivations. Le choix s’est
porté sur SNBS-Quartier, notamment
en raison de sa vision plus socié-
tale. Une fois la décision arrêtée, nous
avons vécu une période d’incertitude
en raison de la complexité administra-
       ,
ils ne sont pas jumeaux. Les deux
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Comment ce changement se traduit-il
concrètement sur le projet?
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persée. Ensuite, pour des questions
de réduction de l’énergie grise, nous
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les matériaux de construction au détri-
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faction de 0.7 par rapport à la norme
VSS – là aussi pour réduire la quantité
de matière. PM




